
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de ENTRELACS

(Hors agglomeration)
D 53 du PR 3+100 au PR 3+200 (ENTRELACS)

Arret£ temporaire n° 26-AT-0132

Portant rfglemcntation de la circulation

Lc President du Conseil d6partemcntal de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivit6s ten-itoriales et notammeut les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route ef notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la vou-ie routine

Vu 1c Code general de la propri^te des personnes publiques
Vu 1'Instruction mtemumst6rielle sur la signalisatiou routiere et notamment 1c livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

Vu 1'an-ete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvicr 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MATHIEZ SARL repr6sent6e par M. MATfflEZ Guy

CONSIDERANT que des travaux dc remplacement de 1a travers^e d'eaux pluviales et confortement de 1'accotement rendent

necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D 53

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 09/02/2026 etjusqu'au 20/02/2026 5 j dans la p6riode 24 h / 24 y compris week-end, la circulation des v6hicules est
interdite sur la D 53 du PR 3+100 au PR 3+200 (ENTRELACS) situes hors agglom6ration. Une deviation sera mise en place par les
RD211et911.
7 jom-s dans la periode24 h / 24 y compris week-end, la circulation sera altemee par pmmeaux B 15 / CIS ou feux tricolores avec une

interdiction de doubler pour tous v6hicules et une limitation de vitesse & 30 km/h

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera mise en

place par Ie demandeur : MATHIEZ SARL / La Comaz 73100 LE MONTCEL et par les agents du CRD Mouxy pour la deviation.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present an'ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles amiulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterienres,

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil depai-tcmental de la Savoie et Ie Commandant du Groupeincnt de gcndarmerie de la Savoie sont

charges de l'ex6cution du present airete qui sera public et affich6 confonnement a la reglementation en vigueui'.

Fait b YENNE, Ie 3 0 JAN.

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,"2

CESTIFIE EXSCUTOIRE
Pour Ie Pics'dcnt dy (-.onsoil DRpartementaI. Pa^Ie Directeur de la Maison Technique du D6partement les 2 Lacs

Par (Ip^iition, ' ---"'""

'ffjA.

DIFFUSION: ^/ ,/'
".""MATniEzs/jfe^'L-elie ROBERT

SMUR <?/)/> i./;//.„>,., „.;-'
. SDK 73 ^ecreicnre RC'nerale

pc osnus
Lc Malro d'ENTRl'.LACS

Maison Tectitlique du D^parfetnenl Les 2 Lacs
CoiffoiWtSweni aw dispositions <}u Code de justice luhnimsirativi^ lepr^
de noUftcafion on de pub}icalion.

DJ^mMiNTJELASWOffi

'fflreie'p^rti TbV^ ^lelflW^Wflws

'PUBLICATION

)le Unlt6 Routes

Chrlstol^MULY

•itticiix t!e\wil fe liibunal adiw^strdtffde Gn'wble, (fans t/n if^bt de, {hiix mois a compler dc so date


